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Le 22 /11- CONFERENCE AMO Aquitaine         
E+ C- : L’opportunité de mieux construire ?  

Lieu : CAUE de la Gironde, 283 rue d’ Ornano Bordeaux, 10h -12h30 

Bordeaux le 4 Novembre 2019 

AMO Aquitaine, dans le cadre de ses animations professionnelles, organise le  

22 Novembre prochain, au CAUE de la Gironde, une conférence sur la nouvelle 

réglementation E+ C- ( E Energie - C Carbonne) *. Est-ce l’opportunité de mieux construire ? 

Avec l’intervention d’experts : Yaël Larroze (Ingénieur environnement Less is More) Julien 

Coeurdevey (ingénieur environnement 180 degrés) Rémy Spiewak (responsable énergétique et bas 

carbonne, Bordeaux Métropole) Bleuenn Bertin (Chargée de mission FEDER efficacité énergétique, 

direction de l’énergie et du Climat Région Nouvelle-Aquitaine). Cette conférence sera animée par 

Etienne Besson (Architecte responsable pôle innovation AMO aquitaine) - Cf. invitation en PJ – Suivie  

d’un Cocktail à 12h30.  

En préambule,  Visite commentée du nouveau siège du CAUE, mention du Jury Green Solutions 

Award 2019 Catégorie rénovation durable. 

Dans le cadre de la nouvelle réglementation de construction RE 2020 qui remplacera les RT existantes 

pour la construction neuve, la prise en compte du Carbonne sera intégrée. Se pose la question pour 

les professionnels de l’acte de construire des modes de calculs et de références pour tendre vers 

moins de Carbonne et avec des Bâtiments à énergie positive. Ces questions seront abordées par nos 

intervenants afin de mieux comprendre cette réglementation, comment l’appliquer, comment 

calculer …afin d’avancer avec cette réglementation E+C- pour aboutir à la nouvelle RE 2020, sur les 

constructions neuves. 

Contact : Dominique Eschbach 
AMO Aquitaine  
Tél. 06 31 80 26 32  
mailto:Contact.amoaquitaine@gmail.com 
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A propos d’ AMO : AMO (Architecture et Maîtres d’Ouvrage) est une association nationale  crée en 1983, 

en 2009 AMO Aquitaine. Le but est de réunir les professionnels de l’Urbanisme et d’œuvrer pour le 

rapprochement et la compréhension mutuelle entre Architectes et Maîtres d’ouvrage. Ses membres  près 

de 2000 en France sont Architectes, Maîtres d'ouvrage publics et privé, Collectivités locales, Urbanistes, 

Paysagistes, Bureaux d'études Techniques, Economistes, Industriels, toutes personnes physiques et morales 

assurant des fonctions de promotion et de diffusion de la qualité architecturale.  Forte de 80 membres en 

Aquitaine, elle organise des visites de chantiers, conférences  débats sur les pratiques de la maîtrise 

d’ouvrage ou témoignages d’architectes. Voyages, cultures, publications avec des ouvrages d’études d’ 

AMO, Prix AMO initié dès 1984, il met l’accent sur une démarche exemplaire du couple architecte maître 

d’ouvrage.  

https://www.facebook.com/amo.aquitaine  https://www.linkedin.com/company/amo-aquitaine/ 

Présidente : Isabelle Laporte (Directrice Générale SEML Route des Lasers)  

Vice président : Vital Duclos Architecte (MCVD architectes) 

Renseignements inscriptions : Dominique Eschbach     

Tél. 06 31 80 26 32  mailto:Contact.amoaquitaine@gmail.com 

 

Lexique : *E+C- : énergie positive & réduction de Carbone. La loi relative à la Transition Énergétique pour la 
Croissance Verte fixe l’objectif d’une réglementation environnementale ambitieuse pour les bâtiments 
neufs avec la prise en compte du poids carbone tout au long du cycle de vie, et à l’horizon 2020, la 
généralisation des bâtiments à énergie positive. Dès aujourd’hui, l’ensemble des acteurs professionnels du 
secteur du bâtiment et de l’immobilier se mobilisent aux côtés de l’Etat pour anticiper cette future 
réglementation et expérimenter. 
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